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1. Préambule 
 

 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable est destiné à 
l’information du public et des élus. 

Il répond à l’obligation de transparence prévue par l’arrêté du 2 Décembre 2013 modifiant le décret 
n° 2007-675 du 2 Mai 2007 pris pour l’application de l’article L.2224.5 et modifiant les annexes V et VI 
du code général des Collectivités Territoriales. 

Il précise : 

« Le décret du 2 mai fixe le contenu des rapports annuels qui doivent être présentés à l’assemblée 
délibérante sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement. Ces 
rapports sont notamment destinés à l’information des usagers et doivent être présentés dans les six 
mois qui suivent la clôture de l’exercice. » 

Par ailleurs, l’arrêté du 2 mai 2007 définit les données et les indicateurs de performance relatifs aux 
prix et la qualité des services aux usagers. 
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1.1. Secteur desservi par la régie eau potable Haut Val de Sèvre 
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1.2. Schéma du réseau 
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2. Présentation générale du service  
 

2.1. Description 

2.1.1. Nature du service assuré 

Créé en 1951, le Syndicat, devenu la Régie Eau Potable au sein de la communauté de communes 
Haut Val de Sèvre au 1er janvier 2020, assure la production et la distribution de l’eau potable sur une 
partie de la Région de SAINT-MAIXENT L’ECOLE : son réseau s’étend sur 380 kilomètres. 

La Régie dispose de ses réseaux d’eau potable sur support numérique du SIGil (Système 
d’Information Géographique d’intérêt local) - (délibération du 27 Juin 2005).   

 Production et vente d’eau au SERTAD 
 Production et distribution de l’eau pour l’abattoir COOPERL 
 Vente d’eau à la laiterie de Soignon groupe Eurial 
 Production et vente d’eau au Syndicat de GATINE 
 Production et vente d’eau pour les 2 interconnexions stratégiques du département : une 

partie de la Ville de Niort via les installations du SERTAD et la SPL des eaux du Cébron au 
départ des installations du site de Jaunay 

 Production et distribution de l’eau sur les communes de la Régie 

 2021 2022 

COMMUNES POPULATION 
NOMBRE 

DE CONCESSIONS 
POPULATION 

NOMBRE 
DE CONCESSIONS 

STE EANNE 608 324 605 326 

NANTEUIL 1 708 822 1 704 821 

SOUVIGNE 887 469 873 471 

ST MARTIN DE ST 
MAIXENT 

1 094 503 1 083 501 

ROMANS 560 * 237 560 237 

EXIREUIL 1 580 686 1 578 725 

SAIVRES 1 428 686 1 391 696 

AUGE 898 483 890 488 

AZAY LE BRULE 1 964 974 1 982 979 

SAINT MAIXENT 
L’ECOLE 

7 209 2 876 7 242 2889 

TOTAL 17 936 8 060 17908 8134 

* Population desservie par le Syndicat 

 2020 2021 2022 

Abonnés domestiques (nbre cpts) 7 953 8 060 8134 

 

La relève des compteurs est faite 2 fois par an (Avril & Septembre). La facturation commence en mai 
et en octobre.  
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2.1.2. Importance de la Régie  

La population desservie par la Régie compte 17 908 habitants : 

 Communes Rurales : 10 666 

 Ville de ST MAIXENT : 7 242 

La production est assurée par l’usine de LA CORBELIERE qui traite les eaux de LA SEVRE NIORTAISE 
et du Barrage de LA TOUCHE POUPARD, avec une capacité de traitement de 600 à 650 m3/h en 
marche normale et de 700 m3/h en marche exceptionnelle. 

Le SERTAD, en cas de nécessité, peut assurer un secours. 

Il existe un premier stockage à l’usine de traitement (trois cuves 1 000 m3). L’eau traitée est 
acheminée vers six réservoirs (1 700 m3) et huit cuves (5 750 m3). 

2.1.3. Gestion du service 

La Régie est administrée par un Conseil d’Exploitation et par le Conseil Communautaire qui a été 
renouvelé le 8 juillet 2020. 

Le Conseil d’Exploitation est composé de 11 membres. 

Le bureau est composé de 2 membres : le Président et 1 vice-Président. 

L’exploitation est faite en régie directe par une équipe de 13 personnes. 

La figure ci-dessous représente l’organigramme de la Régie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION
Freddy BONMORT          

SERVICE PRODUCTION
Mylène PROUST-COTTANCEAU

Laurent GAILLARD
Maxime BOISSEAU
Maxence GIRAULT
Jérémy ALPHONSE

Vanessa MAGNERON

SERVICE DISTRIBUTION
Loïc ROSSARD    
Benoit DELAGE

Mickaël COTTANCEAU
Fabrice MONTAIREAU

Thierry SAINT-MARTIN
Yohan MENARD 
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2.2. Faits marquants de l’exercice 
 

 Reconquête de la qualité de la ressource sur le bassin versant de la Sèvre Niortaise 
amont. 

o La Régie Eau Potable exploite le captage de la Corbelière sur la commune de Sainte-
Néomaye. 

Cette prise d’eau superficielle dans la Sèvre Niortaise est utilisée par la Régie et le SERTAD en tant 
que ressource principale ou de secours pour la production d’eau potable. Le volume annuel produit 
à partir du captage de la Corbelière, représente 7% de la production départementale. Il est à ce titre, 
un captage stratégique pour l’alimentation en eau potable du sud Deux-Sèvres. 

Néanmoins, une dégradation de la qualité de l’eau brute de la Sèvre Niortaise a été constatée. En 
effet, on observe une augmentation de la concentration en nitrates (surtout après une forte 
pluviométrie, qui engendre des dépassements ponctuels de la valeur limite de qualité de 50 mg/L), 
ainsi que des détections de molécules de produits phytosanitaires (pesticides) de plus en plus 
nombreuses et fréquentes. 

C’est ainsi que, dans un souci de conservation durable de la Sèvre Niortaise comme ressource en 
eau potable, le SPAEP prend une délibération en janvier 2003, pour confier au SERTAD, service 
qualité eau brute, la mise en place d’un programme d’actions pertinent (programme Re-Sources) et 
l’écriture d’un plan de gestion, application réglementaire nécessaire pour le maintien de la prise 
d’eau de l’usine de La Corbelière.  

Un état des lieux, suivi d’un diagnostic du bassin versant de la Sèvre Niortaise, réalisé avec 
l’ensemble des acteurs du territoire, a abouti à l’établissement d’un premier contrat territorial 
pluriannuel (2007-2011), avec un avenant pour poursuivre l’animation en 2012. Celui-ci a été signé 
par les deux Syndicats, l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et le Conseil Général des Deux-Sèvres. Le 
but de ce contrat était de mettre en place un programme d’actions concerté et adapté à l’ensemble 
des acteurs du territoire, pour la reconquête de la qualité de l’eau brute de la Sèvre Niortaise. Après 
un bilan d’évaluation de ces 6 années d’actions, un deuxième contrat (2014-2018) a été signé le 28 
mai 2014 par l’ensemble des partenaires. Ce deuxième contrat est en cours d’évaluation par un 
bureau d’étude afin d’en faire le bilan et de redéfinir de nouvelles actions en vue de la reconquête 
de la qualité de l'eau sur le bassin versant de la Sèvre Niortaise amont. 

Etayé par ces conclusions, un important travail de concertation a été mené pendant toute l’année 
2019.Par de multiples travaux et échanges avec les acteurs du territoire (agriculteurs, élus, O.P.A., 
collectivités, etc.) et avec l’accompagnement de la cellule Re-Sources et de l’A.E.L.B.. Cette année 
de concertation a permis d’aboutir à une stratégie territoriale partagée qui porte sur 4 points bien 
identifiés. 

Une feuille de route et un programme d’actions sont associés à cette stratégie, l’ensemble forme le 
3ème contrat territorial Re-Sources 2020 – 2022, avec une stratégie à l’horizon 2025. Le territoire 
concerné fusionne les deux bassins versants de la Sèvre Niortaise amont et de la Touche Poupard : 
« le contrat territorial Re-Sources 2020 – 2022 des aires d’alimentation de captage du bassin amont 
de la Sèvre : Touche Poupard et Corbelière ». 

Le SERTAD reste le porteur global et réalise la coordination générale. 

La cérémonie officielle de signature de ce document a eu lieu le 9 octobre 2020 conjointement avec 
le 2 structures porteuses de contrats Re-Sources : le S.E.V.T. et la S.P.L. des Eaux de Cébron. 
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 Puce 1 

o Puce 2 

 

 

 

Schéma de la démarche administrative du SPAEP de Saint-Maixent-l’Ecole 

Enquête publique Enquête publique 

Code 
de l’environnement 

Code 
de la santé publique 

Autorisation de prélèvement 
dans la Sèvre Niortaise 

Régularisation 

Révision des périmètres 
de protection 

Demande de 
dérogation 

Evolution de la filière de 
traitement 

Plan de gestion 

- Enquêtes parcellaires 
- Mise en œuvre des 

prescriptions dans les 
périmètres de 
protection rapprochés 

Mise en œuvre des prescriptions de l’arrêté Inter préfectoral depuis 2014 : 
 

- Clôture du périmètre de protection immédiat (site de l’usine de la Corbelière) 
 

- Mise en place d’un système de vidéosurveillance (site de l’usine de la Corbelière) 
 

- Installation de glissières de sécurité en bordure de la Sèvre Niortaise sur 3 secteurs sensibles, où le fleuve 
se trouve immédiatement en contrebas d’une voie routière 

 
- Mise en place de plusieurs analyseurs en ligne (pH, conductivité, oxygène dissous et ammonium), pour 

compléter notre suivi en ligne et suivre en continu ces paramètres à risque sur la Sèvre Niortaise 
(détection éventuelle de pollution avec renvoi d’alarme) 

 
- Automatisation de 3 des portails de l’enceinte du site de la Corbelière afin de les laisser fermer en 

permanence et pouvoir contrôler les entrées des personnes extérieures à la Régie 
 

- Mise en place d’un éclairage solaire sur le site de l’usine pour optimiser la prise de vue de nuit des caméras 

ARRÊTÉ INTER PREFECTORAL DU  

19.12.2013 
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 Travaux en cours 

o Renouvellement canalisations 

o Renouvellement compteurs de plus de 15 ans  

 

 

 Renouvellement de canalisations et extensions 

COMMUNES LIEU DES TRAVAUX 

NATURE DES TRAVAUX 

EXTENSION 
RENOUVELLEMENT DE 

CANALISATIONS 

AZAY LE BRULE 
-Le Moulin de Bedanne  
-Rue de la Chèvre au Loup 

 
           √ (CVM) 

√ 

NANTEUIL -La Cotinière                          √ (CVM) 

AUGE 
-Route de St Rémy (Le Plessis) 
-Route d’Augé (Le Plessis) 

 
                       √ 
                       √ 

SAINT-MARTIN DE 
SAINT-MAIXENT 

-Rue des Scythes 
-Rue du Chabannay 
-Rue de la Couture 
-Rue de Champ Minet 
-Rue des Grandes Vignes (Boisne) 
-Rue du Puits (Boisne) 
-Route de Charchenay (Boisne) 
-Route de Romans (L’Houmeau) 
-Impasse de l’Houmeau (L’Houmeau) 
 

 

                       √ 
                       √ 
                       √ 
                       √ 
                       √ 
                       √ 
                       √ 
                       √  
                       √ 
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 Les Branchements 

o Branchements neufs et mis en service dans les lotissements : 

 

 

 

 

 

COMMUNES 2020 2021 2022
SAINTE-EANNE 3 0 2
NANTEUIL 4 2 2
SOUVIGNÉ 10 5 4
SAINT-MARTIN DE  SAINT-MAIXENT 4 6 6
ROMANS 2 2 1
EXIREUIL 4 4 1
SAIVRES 9 6 6
AUGÉ 3 4 2
AZAY-LE-BRÛLÉ 6 11 6
SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE 12 21 12

TOTAL 57 61 42

2020
36%

2021
38%

2022
26%

Réalisation des nouveaux branchements en %
sur les 3 dernières années
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2.3. Qualité du service  
 

2.3.1. Accueil de la clientèle 

Tous les clients peuvent se présenter dans les bureaux de la Communauté de Communes Haut Val 
de Sèvre au 7, Boulevard de la Trouillette à Saint-Maixent l’École : 

 

Du LUNDI au VENDREDI 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30   

 
Tél. : 05.49.26.26.88           

Courriel : distribution@cc-hvs.fr 

Site internet : http://www.cc-hautvaldesevre.fr 

Un service d’astreinte est assuré par le personnel de la Régie 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, pour 
répondre aux urgences : 

Tél. 06.75.29.09.31 

 

2.3.2. Information de la clientèle (cf. site internet) 

2.3.2.1. Interruption de la distribution 

Interruption de la distribution : les abonnés (ainsi que les mairies) sont prévenus par les réseaux 
sociaux (ou individuellement) lors de travaux programmés sur le réseau. 

2.3.2.2. Conformité de l’eau 

Les communes desservies par la Régie sont tenues informées des résultats d’analyses effectuées par 
l’ARS (Agence Régionale de Santé). 

Ces résultats sont affichés et peuvent être consultés au Bureau de l’usine de production de La 
Corbelière. 

 

2.3.3. Règlement de la distribution (délibérations du 27/06/13 & 30/06/17) & avenant 
du 1/10/14 

Lors de révisions du règlement de distribution, les abonnés en sont informés par envoi postal.  

2.4. Orientation pour l’avenir  
 Renouvellement canalisations à risques CVM et fuyardes 
 Renouvellement des compteurs de plus de 15 ans 
 Remplacement du compresseur de chantier 
 Etanchéité de la cuve de Jaunay 
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3. Indicateurs techniques  
 

3.1. Origine de l’eau 

L’eau distribuée provient du traitement des eaux de la Sèvre Niortaise et (ou) du Barrage de La 
Touche Poupard. 

Seuls, deux hameaux (La Pilière : Commune de Nanteuil et Boucheuble : Commune d’Augé) sont 
desservis par le Syndicat de Gâtine. 

La filière de traitement, de l’amont vers l’aval, est la suivante :  

 

 

 
 
 

 

1 Pompage en Sèvre par 4 pompes 
d’exhaure de 250 m3/h chacune 
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2 
Arrivée dans une cuve de pré ozonation pour un prétraitement des bactéries 
et des matières organiques 

3 
Passage dans un mélangeur où sont injectés de l’acide sulfurique (ou de la 
soude) pour l’obtention du PH de traitement désiré et un coagulant (le 
chlorure ferrique) 

4 
Passage dans un floculateur où le chlorure ferrique effectue son action de 
floculant 

5 Passage dans un décanteur où les boues floculées se déposent au fond 

6 Reprise des eaux décantées vers des filtres à sable 

7 Passage sur des filtres à sable (150 m2 de surface) 

8 
En sortie de filtres, envoi des eaux vers une petite cuve de stockage, avec 
injection de soude pour remonter le PH et remettre l’eau à l’équilibre. Cette 
bâche est utilisée comme réserve d’eau pour le lavage des filtres 

9 Envoi des eaux filtrées vers une tour d’ozonation 

10 Passage sur les filtres à C.A.G. (Charbons Actifs en Grains) 

11 
Injection de javel dans une bâche de contact de 400 m3 pour assurer la 
rémanence de la désinfection 

12 
Stockage de l’eau traitée dans deux cuves de 300 m3 et pompage vers les 
réservoirs de tête du Syndicat et le réservoir de La Chesnaye (SERTAD) 
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3.2. Prélèvement sur les ressources en eau 
 

3.2.1. Eau prélevée dans les 2 ressources 

 

Type de ressource 
et implantation 

Volume prélevé 
en 2020 (m3) 

Volume prélevé 
en 2021 (m3) 

Volume prélevé 
en 2022 (m3) 

Eau prélevée dans la Sèvre 
Niortaise 1 828 252 2 110 055 1 974 468 

Eau prélevée dans le 
Barrage 490 581 294 165 332 768 

Total des prélèvements 2 318 833 2 404 220 2 307 236 

 

3.2.2. Achat d’eau brute au SERTAD 

 

3.2.3. Vente d’eau traitée au SERTAD – Syndicat de Gâtine & SPL Cébron 

 

 

 

 

 

 

 

Fournisseur 
Volume acheté 

en 2020 (m3) 
Volume acheté 

en 2021 (m3) 
Volume acheté 

en 2022 (m3) 
SERTAD 501 474 302 032 331 805 

Acheteurs 
Volume vendu en 

2020 (m3) 
Volume vendu 
en 2021 (m3) 

Volume vendu 
en 2022 (m3) 

SERTAD réservoir de la Chesnaye 490 783 438 484 475 089 
SERTAD commune Prailles-la Couarde 20 828 17 651 15 965 

Syndicat de Gâtine (la Tavelière) 478 537 620 
SPL du Cébron 135 928 148 412 159 806 

Total d’eau traitée vendue 648 017 605 084 651 480 
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3.2.4. Achat d’eau traitée au SERTAD – Syndicat de Gâtine & SPL Cébron en 2022 

 

PÉRIODE 
SERTAD SPL CEBRON Syndicat de Gâtine 

TOTAL 
M3 EAU 

TRAITÉE 

Usine Boisne Cooperl La Villedieu 
(Ste Eanne) 

Bellevue 
(Ste Eanne) 

Station Jaunay-
Cébron Boucheuble La 

Pilière 

1er 
trimestre 0 985 2 389 3 370 138 1 50 20 

2e 
trimestre  0 992 5 720 4 136 193 1 65 22 

3e 

trimestre 0 931 4 092 4207 176 0 72 21 

4e 

trimestre 216 1 010 34 737 3664 106 2 53 20 

TOTAL 216 3 918 46 938 15 377 613 4 240 83 67 389 
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3.3. Récapitulatif des chiffres 
 

Dès lors que le taux de nitrates dans la Sèvre Niortaise est supérieur à 40 mg/l, un mélange Sèvre 
Niortaise - Barrage de la Touche Poupard est réalisé par tranches de 25%. 

 

 

 

2020 2021 2022

(du 1er janv. au 31 
déc. 2020)

(du 1er janv. au 31 
déc. 2021)

(du 1er janv. au 31 
déc. 2022)

M3 DISTRIBUES 2 063 945                         2 113 387                         2 073 672                         
 . Départ Usine 2 022 221                            2 077 043                            2 006 283                            
    - Jaunay 1 222 055                            1 344 505                            1 244 678                            
    - Boisne 309 383                               294 054                               286 516                               
    - SERTAD * 490 783                               438 484                               475 089                               
 . Achat SERTAD + Synd.Gâtine + SPL 41 724                                  36 344                                  67 389                                  
 . Achat SERTAD pour EURIAL** 176 481                               165 022                               179 934                               

M3 VENDUS 2 056 124                         1 851 365                         1 941 191                         
 . SERTAD (réservoir La Chesnaye) * 490 783                               438 484                               475 089                               
 . SERTAD (Prailles - La Couarde) 20 828                                  17 651                                  15 965                                  
 . SMEG (La Tavelière) 537                                       620                                       
 . SPL DU CEBRON 135 928                               148 412                               159 806                               
 . COOPERL 257 018                               259 202                               271 699                               
 . ST-MAIXENT 357 846                               391 952                               391 295                               
 . Communes Rurales 617 240                               595 127                               626 717                               
 . EURIAL** 176 481                               165 022                               179 934                               
EAU DE SERVICE(purges automatiques) 1 458                                    6 930                                    6 930                                    
PERTES 203 672                             273 280                             142 136                             
RENDEMENT RESEAU                                
(Cnes Rurales + Ville + Cooperl)

1 244 678 + 286 516 + 475 089 + 67 389 = 2 073 672
Calcul du rendement : 475 089 + 15 965 + 620 + 159 806 + 271 699 + 391 295 + 626 717+ 6 930 =1 948 121 

* La canalisation appartient au SERTAD et le compteur est au pied des pompes dans l'usine de la Corbelière.

** EURIAL est alimenté par le SERTAD mais se trouve sur le territoire de la Régie. C'est pourquoi, la Régie facture l'eau, mais n'est 
pas responsable, en cas de fuite sur la canalisation.

87,93% 93,95%88,38%
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Les pertes sont ainsi réparties : 

 Volume de services 

- Calcul des pertes : (Jaunay + Boisne + Achat SERTAD/Syndicat Gâtine/SPL du Cébron) 
– vente SPL du Cébron – COOPERL – ST MAIXENT – communes rurales – volume de 
service 

 Fuites (sur réseau ou chez les abonnés) 

 

3.4. Qualité de l’eau 

L’eau consommée doit être “propre à la consommation” 
(Code de la Santé Publique – Article L19) 

Pour répondre à cette demande, la qualité de l’eau est appréciée par le suivi de paramètres portant 
sur : 

 La qualité organoleptique 

 La qualité physico-chimique due à la structure naturelle des eaux 

 Des substances indésirables 

 Des substances toxiques 

 Des pesticides et produits apparentés 

 La qualité microbiologique 

 

La fréquence des analyses du contrôle sanitaire ainsi que les paramètres à analyser sont fixés par le 
décret n° 2003-461 du 21.05.2003. 

La surveillance sanitaire règlementaire de l'eau brute et de l'eau traitée de la Régie est gérée par 
l'Agence Régionale de Santé des Deux-Sèvres et des prélèvements sont faits par le laboratoire 
d'Analyses Sèvres Atlantique (LASAT) de La Rochelle.  

De plus, quotidiennement, un suivi de la qualité de l’eau est effectué par nos services sur l’ensemble 
de la filière de potabilisation, depuis le captage jusqu’au refoulement. 

Des analyses bactériologiques et des contrôles du taux de chlore sont également effectués, par nos 
services, mensuellement ou trimestriellement sur les châteaux d'eau et réservoirs de stockage, dans 
les établissements sensibles (établissements scolaires, hôpital, EHPAD, camping, RAQPA, IME) et 
des bouts de réseau considérés comme les plus à risques.  

Ces analyses ont été renforcées en 2013, à la suite de l'arrêté préfectoral relatif à la sécurité sanitaire 
des eaux destinées à la consommation humaine, sorti le 19 décembre 2012. 

De plus, en 2006, l'autocontrôle effectué à l'usine des eaux de La Corbelière a été complété par une 
recherche de pesticides sur l'eau brute et l'eau traitée, et en 2007 par l'indice hydrocarbures, les 
sous-produits de dégradation du chlore et les Composés Organohalogénés Volatile (COV). 

Puis en 2011 et 2013, de nouvelles recherches ont été mises en place, telles que : 

  Hydrocarbures polycycliques aromatiques sur l'eau brute 

  Bromates sur l'eau ozonée, traitée et rechlorée sur le réseau  

  Chlorites et chlorates sur les mêmes eaux que pour la recherche des bromates (sauf eau 
ozonée). 

  Algues et parasites (Cryptosporidium + Kystes de Giardia) sur l'eau brute et l'eau traitée. 
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Un contrôle de rejet de l'usine est fait 1 fois par an selon l'arrêté du 09 Août 2006 ; une fois par an 
une analyse de la boue produite par la chaîne de traitement de l'usine de La Corbelière est effectuée 
selon l'arrêté du 08 Janvier 1998.   

En 2018, les agents du SPAEP ont poursuivi l’application de l’arrêté préfectoral « SESANE ». 

En 2018, une partie de ces diverses analyses a été sous-traitée au laboratoire LASAT de la Rochelle. 

A partir de juin 2018, des prélèvements ont été faits sur les conduites en PVC posées avant 1980, afin 
de détecter l’éventuelle présence de Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) sur des points identifiés à 
risque lors de l’étude patrimoniale réalisée en 2017 par Artélia. Des purges ont été mises en œuvre 
lors de la présence de ce composé dans l’eau et les conduites sont progressivement changées. 

 

 Sont joints en annexe 

 

o La fiche d’information destinée aux Abonnés (qualité de l’eau distribuée en 2022) 

o La synthèse annuelle de l’ARS sur la qualité des eaux d’alimentation distribuées en 
2022 

o La fiche d’information de l’agence de l’eau Loire Bretagne 

o Planning et liste des paramètres analysés par Qualyse 

 
 

 

4. Indicateurs financiers 
4.1. Tarifs 

La tarification et ses modalités en vigueur sur la Régie sont conformes à la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques n° 2006-1772 du 30 Décembre 2006. Elle comporte un abonnement/compteur et une part 
variable, fonction de la quantité d’eau réellement consommée (Tarifs 2022 - délibération du 15 
décembre 2021). 

NATURE TARIF 2021  TARIF 2022 TARIF 2023 DESTINATAIRES 

Abonnés Communes Rurales & Ville de Saint Maixent l’Ecole 

- Abonnement par compteur 
-  15 & 20   56.00 € HT 56.00 € HT 62.00 € HT  
-  25 & 32   90.00 € HT 93.00 € HT 102.00 € HT  
-  40 143.00 € HT 147.00 € HT 162.00 € HT  
-  50 240.00 € HT 247.00 € HT 272.00 € HT  
-  65  332.00 € HT 341.00 € HT 375.00 € HT Part Régie 
-  80 463.00 € HT 476.00 € HT 524.00 € HT  
-  100 599.00 € HT 616.00 € HT 678.00 € HT  

     
- m3 1.58 € HT 1.62 € HT 1.78 € HT  

Taxes et redevances pour les organismes publics 
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- Redevance pollution 
(en € HT/m3) 

0.30 0.30 0.30 
Agence de 

l’Eau 
LOIRE-

BRETAGNE 
(Cf. note 

d’information 
annexe) 

     
- TVA 5.50 % 5.50 % 5.50 %  

 

4.2. Frais d’accès au service et autres prestations 

Délibération du 15 décembre 2021 fixant les tarifs des « Travaux en Régie 2022 ». 

Intitulé du tarif 2021 2022 
Variation % 
2021-2022 

2023 
Variation % 
2022-2023 

Frais d’ouverture 41.50 € HT 43.16 € HT 4 45.00 € HT 4.3 
Coût du branchement 

(forfait  15) 1 430.00 € HT 1 487.20 € HT 4 1710.28 € HT 15 
 

4.3. Facture type 
La facture ci-après représente la facture d’eau, établie sur la base des tarifs 2022, d’un client ayant 
consommé 120 m3 : 
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4.4. Indicateurs de performance 

M3 P.U. 2022                    
en euros

Montant 2021               
en euros

Montant 2022               
en euros

Evolution 
2021/2022

P.U. 2023 en 
euros

Prix 2023 en 
euros

54,00                  56,00                  62,00                  

120 1,62                    189,60               194,40               1,78                    213,60               

243,60               250,40               275,60               
  - TVA 5,50% 13,40                  13,77                  15,16                  

257,00               264,17               2,72% 290,76               

120 0,3165 37,98                  37,98                  0,3165 37,98                  

120 294,98               302,15               328,74
Montant total TTC 

pour 120 m3

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 en 2023 : 2,74 €/m3
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 en 2022 : 2,52 €/m3
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 en 2021 : 2,46 €/m3

la pollution pour :

  - Abonnement 

  - Consommation eau

  - TOTAL H.T

  - TOTAL T.T.C.

Total auquel s'ajoute 

     (0,30 + T.V.A.)

Abonnement
18 %

Eau
64 %

TVA
5 %

Pollution
13 %

Représentation d'une facture d'eau calculée en 2022, pour une consommation de référence fixée à 
120 m3 avec un branchement de diamètre 15.
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Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 

100 % 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques 100 % 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 
Cet indice permet d’évaluer le niveau de connaissance du réseau d’eau potable et du suivi de son évolution. 

PARTIE A : PLAN DE RESEAU 

10 Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages principaux et des dispositifs de mesures 

 5 Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour les 
extensions, réhabilitation et renouvellement de réseaux  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 

15 Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la 
catégorie de l'ouvrage et de la précision des informations cartographiques 

/ Pourcentage du linéaire de réseau pur lequel l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et diamètres  

/ Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des informations de l'inventaire des réseaux  

15 Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 

10 Localisation des ouvrages annexes et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux  

10 Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
stockage et de distribution 

10 Localisation des branchements sur le plan des réseaux 

10 Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d'eau incluant la référence du carnet métrologique et la 
date de pose du compteur 

10 Identification des secteurs de recherches de pertes d'eau par les réseaux, date et nature des réparations effectuées 

10 Localisation à jour des autres interventions sur le réseau  

10 Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel de renouvellement des canalisations 

5 Existence et mise en œuvre d'une modélisation des réseaux sur au moins la moitié du linéaire de réseaux 
 

120 

Rendement du réseau de distribution 
(volume consommé autorisé + volume vendu en gros) / (volume produit + volume acheté en gros) x 100 93.95 % 

Indice linéaire des volumes non comptés 
(volume mis en distribution – volume comptabilisé) / longueur du réseau de desserte / 366 

1.0 
m3/km/j 

Indice linéaire de pertes en réseau 
(volume mis en distribution – volume consommé autorisé) / longueur du réseau de desserte / 366 

0.9 
m3/km/j 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 

Les renouvellements de réseau ont atteint ces 5 dernières années (en km) : 

2018 2019 2020 2021 2022 

13.5 5.19 1.88 0.253 5.2 

 
 (longueur cumulée du linéaire de canalisations du réseau de desserte renouvelé au cours des années 
 N-4 à N) / 5 / (longueur du réseau de desserte au 31/12/N) x 100 

 

1.37 % 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
80 % - Arrêté inter préfectoral du 19.12.2013  

80 % 

Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
(montants en euros des abandons de créances + montants en euros des versements à un fonds de solidarité) / volume 
facturé 

0.0052 
€/m3 
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4.5. Autres indicateurs financiers 

4.5.1. Recettes de la collectivité (en €) 

 2021 2022 Variation 
Recette de vente d’eau    

 Recettes vente d’eau aux usagers 1 579 008 1 624 869   
 Abonnements 443 731 543 403  
 Recette de vente d’eau en gros 757 628 769 205   

Total recettes de vente d’eau 2 780 367 2 937 477 + 5.65 % 
    
Autres recettes    

 Recettes liées aux travaux 82 269 80 903    - 1.66 % 
 Autres recettes  

(essai P.I., loyer, remboursement sur 
rémunération) 

11 330 11 633 + 2.67 % 

    
Total des recettes 2 873 966 3 030 013 + 5.43 % 

 

4.5.2. Dette de la collectivité (en €) 

L’état de la dette au 31 décembre de l’année en cours fait apparaître les valeurs suivantes : 

 2021 2022 
Encours de la dette au 31 décembre 1 437 972 1 349 644 
Remboursement au cours de l’exercice 109 122 108 320 

Dont en intérêts 21 551 19 992 
Dont en capital 87 571 88 328 

4.5.3. Travaux engages au cours de l’exercice (en €) 

 2021 2022 
Montants des travaux engagés 785 834 851 028  
Montants des subventions pour des travaux 0 240 000 

4.5.4. Amortissements  

 2021 2022 
Montants de la dotation aux amortissements 610 132 591 140 
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5. Annexes  
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5.1. Qualité de l’eau distribuée en 2022 
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5.2. Synthèse annuelle de l’ARS (2022) 
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L’agence de l’eau vous informe 
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5.3. Planning et liste des paramètres analysés par Qualyse 

 Pesticides : 

 

Familles Substances 

déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. 

 
1 PRLVMT / MOIS 

SUR EAU BRUTE ET 
EAU TRAITEE 

1 
PRLVMT 
tous les 
15 jours 
EB et ET 

1 PRELEVEMENT PAR 
SEMAINE Eau brute + Eau 

traitée 

IDEM déc. - 
janv. - fév. 

1 PRLVMT 
TOUS LES 15 

jours SUR 
EAU BRUTE 

ET EAU 
TRAITEE 

PE
ST

IC
ID

ES
 

Pesticides 
divers 

Glyphosate x x x x x x x x x x x x 

AMPA x x x x x x x x x x x x 

Bentazone    x x x x x x    

Métabolites 
des 

Triazines 

Déséthylatrazine x x x x x x x x x x x x 

2-hydroxyatrazine x x x x x x x x x x x x 

Triazines 
Atrazine x x x x x x x x x x x x 

Terbuthylazine x x x x x x x x x x x x 

Urées 
Subtituées 

Diuron x x x x x x x x x x x x 

Chlortoluron x x x x x x x x x x x x 

Amides, 
Acétamides 

Alachlore x x x x x x x x x x x x 

Métolachlore x x x x x x x x x x x x 

Métazachlore x x x x x x x x x x x x 

Diméthénamide x x x x x x x x x x x x 

Carbamates Carbofuran x x x x x x x x x x x x 

Divers 

Nicosulfuron x x x x x x x x x x x x 

Boscalide x x x x x x x x x x x x 

Métaldéhyde x x x x x x x x x x x x 

Prochloraze x x x x x x x x x x x x 

métabolites 
d'amides et 
pesticides 

Métolachlore (+ S-
métolachlore) ESA 

x x x x x x x x x x x x 

Métazachlore ESA x x x x x x x x x x x x 

Métolachlore (+ S-
métolachlore) OXA 

x x x x x x x x x x x x 

Métazachlore OXA x x x x x x x x x x x x 
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 Hydrocarbures sur l’eau brute de la Sèvre Niortaise 

      
   eau brute  
 

Hydrocarbures 
Polycycliques 
Aromatiques 

Benzo(a)pyrène x  

 Benzo(b)fluoranthène x  

 Benzo(g,h,i)pérylène x  

 Benzo(k)fluoranthène x  

 Indéno(1,2,3-cd)pyrène x  

 

  

Indice hydrocarbure x  

      
      
      
  1 fois par mois    

 

 Sous-produits de désinfection  

 Familles Substances 
eau 

traitée 
eau 

ozonée 

eau 
château 
d'eau de 
Jaunay 

pour 
COOPERL 

eau 
réservoir 

de 
Nanteuil 

TH
M

 e
t H

al
of

or
m

es
 Sous-produits de 

désinfection 

Bromates x x x x 
Chlorites x  x x 
Chlorates x  x x 

Chloroforme x  x x 
Bromoforme x  x x 

Dichloromonobromométhane x  x x 
Monochlorodibromométhane x  x x 

Composés 
Organohalogénés 

Volatiles 

1,1,1-trichloréthane x  x x 
Tétrachlorure de carbone x  x x 

Tétrachloroéthylène x  x x 
Trichloroéthylène x  x x 

   
1 fois par mois 
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 Algues et parasites 

 

    eau brute eau traitée 
    

Algues 
1/mois de juillet à 

octobre 

1/mois de juillet à octobre + 
mesure des toxines(qd conc. 

Algale sup. ou = à 100 000 
cellules/mL) 

Cryptosporidium et 
Giardia 

1 x tous les 2 mois soit 
6/an 

1 x tous les 2 mois soit 6/an 

. 

 

 

 Rejets 

 

Paramètres 
Rejet de lavage 

de filtres à sable 
Rejet de lavage de 

filtres à CAG 
Rejet surverse eaux claires 
du silo épaississeur à boue 

MES x x x 
DBO5 x x x 
DCO x x x 

Azote total x x x 
Phosphore total x x x 

Composés organohalogénés 
absorbables sur charbon actif (AOX)

x x x 

Métaux et métalloïdes (METOX) x x x 
Hydrocarbures x x x 

Matières inhibitrices x x x 
FRÉQUENCE D'ANALYSE 1 FOIS / AN 1 FOIS / AN 1 FOIS / AN 

 

 

 

mai, juillet, septembre, novembre, janvier, mars ... 
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 Boue issue de la filière de traitement 

 

Prestations  QTE/an 

Matières sèches (MS) 1 

PCB (7 congénères) 1 

HPA (6 substances) 1 

Cadmium  1 

Chrome  1 

Cuivre 1 

Mercure 1 

Nickel 1 

Plomb 1 

Zinc 1 

Minéralisation 1 
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